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AVIS 

Ce document fait état de l’opinion professionnelle de SNC-Lavalin Environnement inc. 
(« SLEI ») quant aux sujets qui y sont abordés. Elle a été formulée en se basant sur ses 
compétences professionnelles en la matière et avec les précautions qui s’imposent. Le 
document doit être interprété dans le contexte de l'entente (le « Contrat ») intervenue le 
18 juin 2008 entre SLEI et 3Ci énergie éolienne (le « Client ») ainsi que de la 
méthodologie, des procédures et des techniques utilisées, des hypothèses de SLEI ainsi 
que des circonstances et des contraintes qui ont prévalu lors de l’exécution de ce mandat. 
Ce document n’a pour raison d’être que l’objectif défini dans le Contrat, et est au seul 
usage du Client, dont les recours sont limités à ceux prévus dans le Contrat. Il doit être lu 
comme un tout, à savoir qu’une portion ou un extrait isolé ne peut être pris hors contexte. 
 
Pour la préparation de ce document, SLEI a suivi une méthodologie et des procédures et 
a pris les précautions appropriées en se basant sur ses compétences professionnelles en 
la matière et avec les précautions qui s’imposent. Cependant, l’exactitude de ces 
estimations ne peut être garantie. À moins d’indication contraire expresse, SLEI n’a pas 
contre-vérifié les hypothèses, données et renseignements en provenance d’autres sources 
(dont le Client, les autres consultants, laboratoires d’essai, fournisseurs d’équipements, 
etc.) et sur lesquelles est fondée son opinion. SLEI n’en assume nullement l’exactitude et 
décline toute responsabilité à leur égard. 
 
À l’exception des dispositions du Contrat, SLEI décline en outre toute responsabilité 
envers le Client et les tiers en ce qui a trait à l’utilisation (publication, renvoi, référence, 
citation ou diffusion) de tout ou partie du présent document, ainsi que toute décision prise 
ou action entreprise sur la foi dudit document. 
 
 
 
 

ASSURANCE QUALITÉ 

SNC-Lavalin Environnement inc. est certifié ISO-9001, et dans le cadre de cette 
certification, un processus de revue interne de contrôle de la qualité est effectué pour 
chaque tâche du projet. Chaque document est révisé avec attention par les membres-clefs 
de l’équipe de travail et approuvé par le Directeur de Projet avant sa remise au Client. Les 
documents préliminaires sont soumis au Client pour revue et approbation avant la sortie 
du rapport final. 
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1 INTRODUCTION 

Le présent document répond aux questions et commentaires adressés à 3Ci énergie 
éolienne dans le cadre de l'analyse de recevabilité de l'étude d'impact pour le projet 
d'aménagement du parc éolien Des Moulins. 
 
Ces questions et commentaires découlent de l'analyse réalisée par le Service des 
projets en milieu terrestre de la Direction des évaluations environnementales, en 
collaboration avec les unités administratives concernées du ministère du 
Développement durable, de l'Environnement et des Parcs, ainsi que de certains autres 
ministères et organismes. Cette analyse a permis de vérifier si les exigences de la 
directive du Ministre et du Règlement sur l'évaluation et l'examen des impacts sur 
l'environnement (R.R.Q., 1981, c. Q-2, r. 9) ont été traitées de façon satisfaisante par 
l'initiateur du projet. 
 
Les réponses données par 3Ci énergie éolienne dans ce document s'appuient sur le 
projet présenté dans le rapport principal de l'étude d'impact sur l'environnement, 
déposé en décembre 2008 à la ministre du Développement durable, de l'Environnement 
et des Parcs (SNC-Lavalin Environnement inc., 2008). 



 


